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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations envisagées 
en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 Le projet transmis ne fait pas mention 
des objectifs du projet d’établissement 
pour les EHPAD rattachés au CHI La 
Lauter, tels que mentionnés à l’article L 
311-8  du CASF et n’intègre pas un plan 
détaillant les modalités d'organisation à 
mettre en œuvre en cas de crise 
sanitaire ou climatique tel que 
mentionné à l’article L 312-60 du CASF 

Pre 1 Prendre en compte ces 
spécificités lors du prochain 
renouvellement du projet 
d’établissement  

3 mois 

E.2 La commission de coordination 
gériatrique n’est pas mise en place, 
contrairement aux dispositions de 
l’article D. 312-158 3° du CASF 

Pre 2 Mettre en place cette 
commission avec les 
professionnels concernés. 
Celle-ci doit se réunir au moins 
annuellement 

6 mois 

E.3 Le temps de travail en équivalent temps 
plein du médecin coordonnateur 
contrevient aux dispositions de l’article 
D. 312 -156 du CASF 

Pre 3 Maintenir les initiatives de 
recrutement d’un temps 
supplémentaire de 0,5 ETP en 
complément du temps médical 
actuellement réalisé  

 

Dès que possible 

 

E.4 Il n’est pas établi de rapport d’activité 
médicale annuel, contrairement aux 
dispositions de l’article D312-158-
10°du CASF. 

Pre 4 Etablir le rapport d’activité 
médicale annuel de l’année 
2022 

3 mois 

E.5 Des postes d’aides-soignantes, qui 
nécessitent d’être diplômés, sont 
occupés par des [agents des services 
hospitaliers (ASH), contrairement aux 
dispositions de l’article L. 312-1 II du 
CASF 

Pre 5 Apporter des éléments de 
preuve quant à une validation 
des acquis d'expérience en 
cours pour les agents, ou une 
inscription dans un cursus 
diplômant. 

Dès l’entrée dans le 
dispositif 

d’accompagnement 
à la promotion 
professionnelle 

d’aide-soignante 
des agents  
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise en 

œuvre 

R.1 Il n’existe pas d’organigramme détaillé 
du personnel de l’EHPAD précisant les 

liens hiérarchiques et fonctionnels. 

Rec 1 
Réaliser un organigramme 
détaillé de l’ensemble du 
personnel  de l’EHPAD précisant 
les liens hiérarchiques et 
fonctionnels 

1 mois 

R.2 Les jours de présence des médecins 
coordonnateurs ne sont pas précisés. 

Rec 2 Préciser les jours de présence 
du médecin coordonnateur 

1 mois 

R.3 Le rapport d’activité indique un nombre 
important de décès en 2022 et 
mentionne des cas de COVID 19 de 
résidents et de personnel soignant en 
début d’année ;  

Rec 3 Indiquer si les décès devant faire 
l’objet d’un signalement auprès 
de la tutelle, ont suivi la 
procédure de déclaration prévue 
par la procédure 

Recommandation 
levée 

R.4 La procédure des EIG ne fait pas 
mention des textes réglementaires 
applicables aux structures médico-
sociales. 

Rec 4 Procéder à l’actualisation de la 
procédure sur les EIG en ESMS 

Recommandation 
levée 

R. 5 En raison de l’éloignement 
géographique de l’EHPAD du centre 
hospitalier, il n’y a pas de procédure 
dégradée en cas d’absence de l’IDEC 

Rec 5 Transmettre la procédure 
dégradée mise en place en 
l’absence de l’IDEC 

Recommandation 
levée 

R.6 Le recours au personnel infirmier sur 
des postes d’aides-soignants lors 
d’absences pour maladie, est 
susceptible de fragiliser l’organisation 
sur le long terme. 
  

Rec 6 Transmettre à l’ARS les mesures 
envisagées pour pallier les 
absences, ainsi que les 
procédures dégradées 
afférentes, notamment le recours 
à l’équipe de remplacement. 

Recommandation 
levée 

 


